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Principes relatifs à 

La collecte, au stockage et à l’utilisation des 

échantillons biologiques humains (EBH) à des fins de 

recherche 

 

La recherche médicale et biologique utilisant des échantillons biologiques 

humains (EBH) est menée pour approfondir les connaissances contribuant à la 
santé humaine et à la qualité de vie. Ces échantillons sont importants pour les 
études visant à élucider les mécanismes des maladies humaines et à découvrir 

de nouveaux traitements. 

✓ Sanofi considère que la recherche utilisant des EBH est essentielle au 
développement de médicaments et de vaccins sûrs et efficaces. 

✓ Sanofi s'engage à collecter, stocker et utiliser les EBH conformément à des 
normes éthiques élevées qui protègent la dignité et l'identité des donneurs 
humains. La recherche biomédicale utilisant des EBH doit toujours être 

réalisée dans le respect des droits humains. Le consentement éclairé doit 
être donné librement. 

✓ Les EBH doivent être collectés sans incitation. 

✓ La collecte et l'utilisation des EBH et/ou des données associées à des fins 
de recherche ne doivent jamais nuire à la prise en charge des patients. 

✓ Sanofi veille à minimiser les risques physiques pour le donneur lors de la 

collecte de l’échantillon. 
✓ Sanofi veille à la protection de la vie privée des donneurs et à la 

confidentialité des données dérivées des échantillons. Les risques liés à la 

confidentialité des familles des donneurs et/ou des populations ou groupes 
identifiables seront également réduits autant que possible.  

✓ Comme pour tous les aspects de notre recherche, Sanofi prend les 

mesures nécessaires pour éviter toute discrimination ou stigmatisation 
d'une personne, d'une famille ou d'un groupe lors de la collecte, de 
l'utilisation et du stockage des échantillons biologiques. 

Nonobstant ce qui précède, Sanofi mène toutes ses études conformément aux 
réglementations et lois nationales et locales en vigueur. 

 

Les principes relatifs aux échantillons humains destinés à la recherche ont été approuvés par le Comité de 

bioéthique de Sanofi (première approbation en juin 2015 – dernière révision en juin 2018). 


